
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
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cie pré6idenl de ta /~épubg9!ue

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale.
DAKAR.
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Monsieur le Président

~

./

--rV

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant classement du
réseau routier national et fixant le régime domanial
de ce réseau.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.-

~~~~-~~~-~~~~
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REPUBLIQUE DU SENEGf~ N° 74 - 116 J

/

7lJ ~--2_~_~_~

or-donnant la présentntion à l'Assemblée
nat ional e d'u...11.projet de loi por-tarrt
c Las sernerrt du réseau Toutiel.· not-iol'lal et

"·r:i"",·c.at J ~ r-ég:1m;:-> rtomanial de ce réseau.

LE PRESIDENTDE LI. REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D E CRE T E

<,

fll'ticle 1er.-
pr-ésert décret
el 1 Etat, chargé
qui est chargé

Le proj et de loi 1 dont le texte est annexé au
sera présenté à 1: Assemblée nat i.oual.c par le Hi'1.istre
des Travaux publics, de L'Ur-b aui sme et des 'I'r arispor-ts ,
dl e:1.expo: er les motifs et dIe''') sout eni.r- la discussion.

Lrticle 2.- Le Ministre d'Etat:, chargé des Travaux publics, de
l'Urbanisme et des Tra~"sports et le Hirristrc de l' Enf'or-ma'tLon chargé
des r-e'lat i.ons avec les Assemblées, so rt ch ar-qés de l' exécut i.o.: du
présent décret.

Fait à Dakar, le 29 Janvier 1974

Par le Président de la République
Le Premier Hi'ê1istre _
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L6opold Sédc:.!'SENGHOR.

Le Hinistre de l' L1formation chargé des
relations avec les Assemblées

Le Ministre des Travaux publics, de
l 'Urbanisme e~ (CS Tri:r.sports
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,EEUBL_IQUEDU ~ENEGk~

NIHISTERE DES TF,AVAUX PUBLICS
DS ~lURBAlrrSME & DES TRJu~SPORTS

:RAPPORT DiS r-RESENTLT:IOl'T

DU PHOJJLT DE LOI FORTJcl'TT CLASSEMENT

DU RE~SEAU ROUTIER lTATIONA:::" ET FI~~ANT

~E REGIJ'v!E lJO!Y(ANIAL DE CE Fl~SEilU.-

~

);ern,:,is lliIldépenda~ce, le c1-assement des voies de conm'--'-

ni.cat i.on ro"----'ti~recorrtLrru ai.f èe s t ef f'ectue r- corrfor-rnéme nt aux

c1ispositior:s de la délibération nO 2':JC;/G.C/SJ d",-Grand Conseil de

l t iLfriq"-----,90 oo.i.cle rrtaLe françai se er. date dL',25 noverr.br-e 1S'5J.

Ce texte prévoyait trois classes pri~cipales

- les z-ou t e s fédérales ;

- les r-ou t e s territoriales è. t .int é r-ê t gé:'léral

- les r-o u t e s territoriales d'intérêt local.

Ses c:éno:ni~,-ati ons a.nachr-on.i.qves ne répo;:-~c1aient pLu s ni à
1t 0 rgal-ü sati 0:" actuelle du résea1,J, rri, av.x strL~ct"----'resadrni.ni. stra ti ves

mises en place, d t où la nécessité d ' élaborer L~:--: :--:o'J_veauoLas sernerrt ,

Se projet de loi, q~i vo~s est soumis, reprend et actua-

lise le texte De~tionné en le plaça~t dans le contexte actuel.

=1 a esse~tiellement po~r b~t :

a) - de 0rendre un texte national da~s le domaine

&~ classement

:) ) - de renforcer la législation concer~unt la gestion

c1-.,'è.o:~lainepublic r-crt i.er-, /. -
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

AS~ r~TIONALE

IVe LEGISIATURE

FREMImE SESSION ORDlNAlRE DE 1974

)...0=(
APPORT
_ B,r::::_

fait

au nom de l'Inter-Commission cnnstituée par les Travaux Publics
et la Législation

sur

Le Projet de Loi N° 4/74 - Portant classement du Réseau Routier
National et fixant le Régime Domanial de ce Réseau.

Par
Mamba GUIlUlSSY

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

L'intercommission, constituée par la Comrr~ssion des
Travaux Publics et celle de la Législation, s'es~ :éunie le 2 Mai
1974, sous la présidence de son Premier Vice-Président, M. Abdoulaye
NIJ~rn,à l'effet d'ex~Ler le Projet de Loi N°/r/74 portant
classement du réseau routier national et fixant le régime domanial
de ce réseau.

Depuis l'indépendance, le classement des voies de communi-
cation routière continuait de s'effectuer conformément aux
dispositions de la délibératior n0269/G.C/53 du Grand Conseil de
l'Afrique Occidentale Française en date du 25 novembre 1953.

Ce texte prévoyait trois classes principales
- les routes fédérales ;
- les routes territoriales d'intérêt général;
-les routes territoriales d'intfrêt local.

Ces dénominations anachroniques ne répondaient plus ni à
l'org~~sation actuelle du réseau ni aux structures administratives
mises en place, d'où la nécessité d'élaborer un nouveau classement.

Le projet de loi, qui vous est soumis, reprend et
actualise le texte mentionné en le plaç2nt dans le contexte actuel.

Il a essentiellement pour but :

a) - de prendre un texte national dans le domaine du
classement ;

b) - de renforcer la législation concernant la gestion
du donaine public routier.

..1 ....
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Ainsi ce projet de loi prévoit des routes classées et
!es routes non classées.

Une route est dite classée si elle a fait l'objet d'un
acte administratif de classement pris dans les formes réglementaires,

.3oi:tpréalablement à sa construction, soit postérieurement.

Une route est dite non classée,si elle n'a fait l'objet
d'aucun acte de classemBnt, c'est-à-dire, si son utilisation comme
voie de communicati0n résulte seulement d'ill~ usage ou d'un itat de
fait. Cet usage ou cet état de fait n'emporte pas l'incorporation
du sol de la route au domaine public routier. Par contre, toutes
les règles de police relatives à la circulation routière sont
applicables aussi bien sur les routes non classées que sur les
routes classées.

Les dispositions du présent projet de loi se proposent
de répartir le réseau routier en 4. classes

1°/_ Les Routes Nationales : qui sont destinées à assurer
les liaisons à gr~nde distance entre plusieurs régions ou entre ces
régions et les états ou pays limitrophes.

2°/_ Les. routes régionales qui relient entre eux les
" 1 ••

départements d'une région ou qui assurent des liaisons inter-régi~
nales.

3°/ -Les routes départementales qui assurent la desserte
(

d'un Département.

4°/- Les voies urbaines de grande circulatÜIl .••

.. 1....

Cf loi n° 1974/ 20 du 24 juin 1974

 Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 3 -

Votre intercommission n reconnu l'opportQ~té du
présent projet de loi. Elle a cependant demandé à M. le Ministre des
Travaux Publics plus de précisions quant au domaine public routier.

Ainsi le domaine public routier est de <~ m. pour
les routes nationales (20rn. de chaque c5té), 30 m. pour les routes
régionales, 20 m. pour les routes départ~nentales.

Votre intercornrnission vous propose les amendements
suivants

ARTICLE 3.- Alinéa 1er.

Au lieu de : a) de ranger la route en question dans ~~e
des classes de la présente loi ••••••.••

lire: a) de ranger la route en question dans une des
classes définies à l'article 5 de la présente loi.

ARTICLE 7.- 1er alinéa :

Au lieu de : •••••••••• la route ou section de route
à classer a une longueur égale ou supérieure à 50 km.

lire : •••••••• ~•• o •• la route ou section de route à
déclasser a une longueur égale ou supérieure à 50 km.

Sous le bénéfice de ces observations et amendements,
l'intercommission des Travaux Publics et de la Législation a adopté
le présent projet de loi et vous demande M. le Président,mes Chers
Collègues, de tairo de m8~oo

Hamba GUIRASSY
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REPUBLIQUE DU SKNEGnL N°__ 74 -=--..20_PH.SGG.SL

Ae,~tJl}

•
IZL ilL) III

• 1 1

portant classement du réseau routier
national et fixant le régime domanial

de ce réseau.
___T _

-.... ..

L'LSSIDffiLEENATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du
Vendredi 7 Juin 1974"

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE prumulgue la loi dont
la teneur suit :

T l T R E PREIUER
DISPOSITIONS GENERALES

~TICLE PR~1IER.- La présente loi concerne les voies de communication routière
existantes ou à créer formant le réseau routier national.

Klle ne s'applique ni aux autoroutes, ni aux voies urbaines
et routes non classées soumises, sauf exception prévue à l'article 5 paragraphe d
ci-dessous, aux dispositions réglementaires en vigueur.

ARTICLE 2.- Il existe deux catégories de routes
- les routes classées et
- les routes non classées.

f~TJCLE~7. Une route est dite classée si elle a fait l'objet d'un acte admi-
nistratif de classement pris dans les formes réglementaires, soit préalablement
à Sa construction soit postérieure~ent.

Cet acte a pour effet :
a) de ranger la route en question dans une des classes définies

à l'article 5 de la présente loi et de la soumettre désormais au statut adminis-
tratif et financier de ladite classe· -

b) d'incorporer au domaine public routier le sol des emprises
de la route et de créer éventuellement des servitudes de voirie sur les
terrains situés en bordure.
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A2TICLE !~.- Une route est dite norrclas séo si elle n'a fait l'objet
d'auctUl acte de clas sernent, c'est-à-dire, 'si son utilisation COIT'2'1.2

voie de comraunâcatton résulte seulement d'un usage ou d'm'l état ,}(,;

fait. Cet usage ou cet état de fait n' empoz'te pas l'incorporation du.

sol de la route au domatn.epublic rO'l....rtter, Par corrtr'e, toutes les'
a

rè21es de police relatives/la circulation routière et, en,Général,
toutes les mesures desttnées à as sur'er- la sécurité des pe r-sormeo

sont applicables aussi bien 5UTles routes non classées que sur les
routes classées.

Une route non classée peut faire l'objet d'une
inscription au répertoire 3énéral des votes de comraurrlczrtionou:vr:rt

par le Î';ILrlistèredes Travaux Publics.- Cette tnnc rtptton ne pré:juse
en rien du futur clas ser.ient de ladi'::evoie.

L2TICLE 5.- Les routes classées sont réparties en /~classes

a) Routes nationales
Les routes nationales sont des routes destL."p-es

à assurer les liaisons 6t gltélllde distance entre plusieurs régions ou
entre ces rézions et Les Etats ou pays Itmtt rophes,

b) ~:'oute5rérrionales :
Ce sont des routes qui relient entr-e eux les

départements d'une ré.siŒ1ou qui assurent des liaisons L"'1.ter-r~c;io-
rial ea,

c; I~outes d~pal"'te::~lentales:
Ce sont des routes qui assurent la desserte è!11L-~

département.
el; Voies urbah"lcs cle ;:;rande circulatio!l

Cc sont des art?:rcs à "rande circulation ou d,es
',J

voies assurant des liaisons rapides à 1'intérieu r d'une ville.

ARTICLE G; -Le classemerrt d'une route dans 1"uriedes quatre classes
prévues È" l' article ~)est cMcidépar décret, sur le rapport conjoint
du L:LÎJ."listrecharS2 des T'revaux Publics ;du LIinistre de L'Inté rteur-

et du tlüü.stre charse des Ffnanc es , lorsque la route ou section de
rot.'"tcà classer a une Iongueur- é8a1e ou supér'Leur-e 2. 50 K::'L.

Le classement est prononcé par a~t~ conjoint da
L'iinistre charsé des Travaux Publics, du Hinistre de l 'Inté rt eur-
et du l/mistre charsé des FL"lfu"'1CeS,si la Lon.guetrr de la route ou
de la section de route È: classer est L;1'érieure à SO 1"(,'_:. ./ ..
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ARTICLE 7. - Le declassement et, le cas échéant, L'fncorporatton

dans une voirie autre que celle du réseau national d'une rame ou
d'u..Tlesection de route sont prononcés par décret quand la route ou

. d t' d' 1 1 ' ~, '.'section e rou e El uec asser a une ongueur e'::;fu.e ou supe rreur'e a
50 l(rn.

TIs sont prononcés par a~té lorsque la route9

section de route ou artère à déclasser a mo'ins de :)0 Km.

Les portions du domaine public routier dé cl.assê co

à la suite de redressenent ou d'élar,3issement d'1L.'1.e voie rentrent

dans le domaine public de l'Etat et leur aliénation est soumise aux
conditions ordinaires d'aliénation des terrains domantaux,

[;.2TICLE 0. - Le classement cl'un.eroute ou son reclassement à la
~,. , • A ". dl'calc30ne superreur'e ne peut etre prononce que ans a mesure 01..~

les dépenses d'entretien ont été prévues par la loi de Ffnanc es de
l'année où intervient le classement ou.le r-ecl.assernent•.

ARTICLE 9~,- Les dépenses r'el.attves à la construction, à. L'uména.,

2er..lent~à l'entretien du réàeau classé sont à la cha rge du bud~et de

l'Etat ou sont supportées par les fonds spéciaux créés à cet effet.

TIT.~lE Il.,.

DISPC.=iITIOl1 S COL:J,~1.J1Fj:J

!:..ETICLE 10. - La gestion du domame public affecté lP1X routes clas-
sées est confiée au Ii~ill.istère des Travaux PU~liC3.

Sons réserve des arr@tés du 1'.'_i.."1.istTecharzr; des

Travaux Publics portent autorisation d'occuper teL.lporaircI'.lentLe
domaine public routier ou cl&livrance .-le permission de voirie" ou
d t ali;3llement Indtvtduel , aucune construction, aucun ouvz'age , aUC12n<'2
implantation ou installation dr-;queleue nature que ce soit ne pour-ra
êt're établie à l'il"ltrSrieur des empr'Ls es des routes classées.

f~::'TICL= 11. - Tout acte de classement doit @teeaccompagné d'1l.Tl

dossier préci.sant à 1t aide de dessins et de plans

.. / ....
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a) le tracé de la route avec indication du kflomé-.

tra2e;
b) le profil en travers type de chaque section
"l' . ~ ~c) empnse rcsc:rvee ;

d) 8ventuell.ement un plan dt.oliznenent.

ARTICLE 12. - Un pl.an d'ali21lement ne peut être dressÉ! qu'e..'1.exécu-

tion dun acte de clas sernent auouel il doit faire référence •...

ARTICLE 13. -L'établissenent d'un plan d'aliGilenent total ou parrtel

est oblicatoire s'il est nécessaire d'avoir recours à des expropria-
tions pour const rtrîr'c ou rectifier une route •.

Al~TICLE 1/~ -Le mode d'~tablisseaen.t et d'approbation des plans
d'ali311eI!lent, la nature et l'étendue des servitudes, qui pourront
~re créés en conséquence, feront l'objet d'un. décret spécial.

I..RTICLTI IS.- - La portion de route classée traversant tL.11.ea3elo:-~lé-

ration fait partie ÏtJ.té3rante de cette r-oute et reste soumtse au m~l::le
statut. Lor-squ'fl, existe des plans de lotissement ou.cl'ali31lement

des centres traversés par une routeclas.sée , la portion de cette
derntè re située à L'dntérteur- de chaque quartier devra ~tre rattach6(;

aux plans correspondan.ts.

il:TI.TICLE16. - Lorsque pour l'ouve-rt'ù.re, le red.ressement ou

l'élarGissement dune route classée, il sera nécessaire de recourir

à l' exp'~ de terraL."lSnus, bâtis, cultivés ou plantés, il Y
sera procédé conformément à la léeislation applicable en la E1atiè~re.

Al~TICLE 17. - S&'1.S préjudice de la compétence r-econnue à cet
effet à daut r-ec fonctionnaires et a3cnts par les Loto et rè:31ements
en virrueur, les Inf'r'actf.ons à la cons ervatton du domame public af-
fecté à la voirie classée sont constatées par les asents as serrnenté o
du IJlinistère des Travaux Publics aui. sont char(Jés de c1r'2sser les~ <.J

procès-verbaux concernant l::es irnfracttone,

AP..TICLEle. - Quel que soit le temps écoulé depuis L'dnf'r'acûon, la
juridiction saisie peut condemner à la reparation de l' atteinte port'~ro
au domairie public routier et, notamment à l' enlèvement de s ouvr'ages
faits. Les personnes condamnées supportent les frais et dépens de

•. / ....

Cf loi n° 1974/ 20 du 24 juin 1974

 Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



t .. ,.~ ."-,
5

l'instance, ainsi que les frais des mesures provisoires et urgentes
que l'~dministration a pu être amenée à prendre.

~RTICLE 19.- Des décrets fixeront les modalités d'application de
la présente loi.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à DAI<i'.Rt le 24 Juin 1 974

.---~ tr
/
- ~ ',~ ----~---, 1
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.t~/

~éo~~_~~~ __~EN§~~

Par le Président de la République
le Premier Hinistre

1)
/

.•.-
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